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ENERGIE:

« Demain construire autrement »
Transposition de la directive européenne sur la per formance 

énergétique des bâtiments



2

La Performance énergétique des bâtiments: 
une révolution pour la Wallonie!

Demain, en Wallonie :
1. Impossible de construire (ou de rénover), sans tenir compte de 

la consommation globale de l’énergie du bâtiment
2. Les bâtiments intégreront l’énergie renouvelable 
3. Le secteur de la construction et les professionnels de la 

construction devront adapter leurs habitudes et méthodes
4. Une nouvelle activité économique se développera autour des 

technologies liées aux matériaux performants sur le plan 
énergétique (MINERGIBAT)

5. Le marché immobilier évoluera en fonction d’un nouveau 
paramètre : la « carte d’identité énergétique » des bâtiments 
lors de la vente et de la location

CONSOMMER MOINS D’ENERGIE DANS LES BATIMENTS 
SERA UNE REALITE
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Les exigences existantes en matière d’isolation et 
de ventilation

Domaine d’application����
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K55 be 450

Information pour le Ministre : 

le niveau « K » représente l’isolation thermique globale 
du bâtiment. (plus K est petit meilleure est l’isolation)

le  niveau Be représente les besoins nets en énergie de 
chauffage du bâtiment.  Ce niveau tient dons aussi compte des 
apports solaires (plus Be est petit meilleur est l’isolation)
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Etat de la réglementation thermique dans les pays eu ropéens, 
applicable aux bâtiments neufs
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 Bâtiments neufs - Pays européens

 Petits bâtiments �
 Bâtiments chauffés (12 à 19 °C) � �
 Bâtiments chauffés (> 19 °C) � � �
 Logements, écoles : alternative 1 �
 Logements, écoles : alternative 2 �

 Belgique : Région de
 Bruxelles-Capitale

 Logements, bureaux, écoles � �
 Logements, bureaux, écoles � � � � � � � � � � � �
 Bâtiments commerciaux, industriels � �
 Logements neufs : alternative 1 � �
 Logements neufs : alternative 2 � �
 Bureaux, écoles � �
 Logements (de plus d'un niveau) � � � �
 Bâtiments commerciaux, bâti-
 ments publics � � � � � � �
 Logements : alternative 1 S   o   l   u   t   i   o   n   s        t   e   c   h   n   i   q   u   e   s        a   g   r   é   é   e   s      

 Logements : alternative 2 �
 Bâtiments tertiaires �

 Italie  Tous les types de bâtiments � �
 Pays-Bas  Logements, bureaux
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 Belgique :
 Région flamande

�
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 Pays
 Bâtiments 
 neufs
 concernés

Critères

 Allemagne

 Belgique :
 Région
 wallonne

 Danemark

 France

 Autriche
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Au niveau des bâtiments neufs, ce tableau montre qu’au niveau de 
la RW, même s’il reste du chemin à parcourir pour respecter la PEB, 
nous respectons déjà une partie.

Nous n’avons pas à rougir de la situation par rapport aux autres
Etats-Membres

Remarque par rapport à la RF, vu les nombreuses difficultés de mise 
en œuvre, ils ont reporté l’entré en vigueur de leur législation au 1 
janvier 2007
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Etat de la réglementation thermique applicable aux 
bâtiments en rénovation

Au niveau des bâtiments existants, nous sommes une des seules 
régions d’Europe à avoir une législation
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Le décret sur la Performance énergétique des 
bâtiments

• Directive européenne adoptée le 16/12/2002 par le 
Parlement et le Conseil européen

• A transposer avant le 4/01/2006 sauf pour le volet 
certification et inspection (2009)

• Objectif = Promouvoir l’amélioration de la Performance 
Énergétique des Bâtiments dans l’Union européenne

possibilité pour le Ministre de rappeler qu'il est parti d'une page blanche
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II. Le décret sur la Performance énergétique des 
bâtiments

Exigences de la Directive :
1. Méthode de calcul de la PEB (en énergie primaire)
2. Exigences minimales de performance pour certains 

bâtiments
3. Certification de la PEB de tous les bâtiments (à

partir de 2009)
4. Inspection régulière des chaudières et des 

systèmes de climatisation ( à partir de 2009)
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• Constitution d’un groupe de travail scientifique
• Cahier des charges des tâches à réaliser
• Études complémentaires
• Rédaction du décret
• Consultation des secteurs
• Élaboration des outils : logiciel, formations,

brochures, information…

• Adoption du décret cadre en 2ère lecture intégré au 
CWATUPE

• Rédaction des arrêtés d’application 
• Adoption des arrêtés d’application
• Entrée en vigueur, progressive

Le décret sur la Performance énergétique des 
bâtiments
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Le décret sur la PEB : méthode de calcul

• La méthode de calcul de la PEB devra intégrer, 
notamment les volets qui existent déjà en RW :
– les caractéristiques thermiques de l’enveloppe
– l’étanchéité à l’air du bâtiment
– la ventilation
– l’orientation du bâtiment et le climat extérieur
– …
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Le décret sur la PEB : méthode de calcul

• La méthode de calcul de la PEB devra 
aussi intégrer :

– …
– les équipements de chauffage et d’eau 

chaude sanitaire
– les installations de climatisation
– les installations d’éclairage (si bâtiment non 

résidentiel)
– la qualité du climat intérieur (t°,…)
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Le décret sur la PEB : méthode de calcul

I. Chaque bâtiment est classé selon des 
destinations spécifiques (habitations 
individuelles, immeubles à appartements, 
immeubles de bureaux et de services,…).

II. Un comité scientifique composé des 
universités wallonnes analyse pour le 
moment la méthode de calcul développée 
par la RF pour savoir si nous pouvons la 
transposer tel quel en RW

III. Adoption d’un logiciel qui :
- aide à la conception du projet
- réduise la surcharge de travail de 
l’architecte auteur de projet
- aide à la compréhension du maître 
d’ouvrage

la position vers laquelle nous nous dirigeons est d'utiliser la méthode flamande mais en 
prenant un autre référant
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Le décret sur la PEB : Exigences
(reprises de la directive)

I. Obligatoires pour les bâtiments neufs et les 
bâtiments existants faisant l’objet d’une 
rénovation importante

II. Différenciation possible entre bâtiments 
neufs et existants; niveau d’exigence à fixer 
par le GW

III. Dérogations possibles
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Le décret sur la PEB : sanctions

I. Sanctions administratives

II. Ces sanctions s’appliqueront à la fois dans 
le cas du non-respect des exigences PEB et 
dans le cas du non-respect des procédures

III. Restitution de l’amende au fonds énergie ou 
à la commune
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Le décret sur la PEB : certification

I. Au plus tard pour 2009, chaque propriétaire 
d’un bâtiment sera tenu, lors de la 
construction, de la vente ou de la location de 
son bâtiment de disposer d’un certificat

II. Des dérogations sont prévues pour les 
mêmes bâtiments qui ne sont pas soumis 
aux exigences PEB

III. Les certificats devront être affichés dans les 
bâtiments publics de plus de 1.000m²

IMPACT FUTUR SUR LE MARCHE 
IMMOBILIER!
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Le décret sur la PEB : certification

I. En vue de préparer la certification,  un AGW relatif à
l’agrément d’auditeur dans le secteur du logement vient 
d’être approuvé au GW

II. Ces auditeurs, agréés à condition de suivre une formation et 
de réussir l’examen,  devront utilisés une méthode 
développée par les 3 régions (méthode « PAE » -Procédure 
d’avis énergétique)

III. Les premières formations « tests » fin du mois de mars
IV. Le nombre de candidatures plus de 200 alors que nous en 

espérions 50
V. Cette méthode est l’embryon de la procédure de certification 

des bâtiments existants

Pour les bâtiments faisant l’objet d’exigences PEB, les données pour 
atteindre ces exigences serviront pour octroyer le certificat
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Le décret sur la PEB : dispositions incitatives

Placement de panneaux solaires thermiques ou autres systèmes 
permettant de réaliser la même économie:

i. Obligatoire pour tout bâtiment soumis à exigence PEB

Ces obligations devront être précisées par le Gouvernement. ( les 
exigences techniques des panneaux, la consommation minimum 
d’eau chaude des bâtiments, …)
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Aider au respect des normes en matière de PEB : 
PRIMER

Panneaux solaire : 
1.500�

Isolation toiture : 
2 ou 5� m² (600� )

Isolation des 
murs : 10� m²
(1.000� )

Remplacement simple 
vitrage 25� m² (1.000� ) 

Ventilation avec 
récupérateur de 
chaleur : 75% 
invest. (1.500� )

Isolation du 
sols : 10� m²
(850� )

Chauffage :

Chaudières gaz 300� ou 600� ;

PAC : 1.500� (logement neuf);

Chaudière biomasse : 1.750� ;

Régulation thermique : 30 % invest
(300� ); 

Poêles et chaudières : entre 250 et 
1.500� ; 

Logement neuf K<45 et syst. 
ventilation conforme:1.500�

Audit : 50% facture(300� )

Thermographie : 50% facture 
(200� )

12 M� par an
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Conclusion

Demain, en Wallonie :
1. Impossible de construire (ou de rénover), sans tenir 

compte de la consommation globale de l’énergie du 
bâtiment

2. Les bâtiments intégreront l’énergie renouvelable 
3. Le secteur de la construction et les professionnels de la 

construction devront adapter leurs habitudes et 
méthodes

4. Une nouvelle activité économique se développera autour 
des technologies liées aux matériaux performants sur le 
plan énergétique

5. Le marché immobilier évoluera en fonction d’un nouveau 
paramètre : la « carte d’identité énergétique » des 
bâtiments lors de la vente et de la location

CONSOMMER MOINS D’ENERGIE DANS LES BATIMENTS 
SERA UNE REALITE


